
 
 
 

Compte-rendu du 
Comité Local des Usagers Permanents du Port (CLUPP) 

Jeudi 26 août 2021 

 
Le Conseil Local des Usagers du Port s’est réuni en assemblée annuelle le jeudi 26 août 2021 à 
18h00 à la salle Kastell Mor. Vingt-six participants étaient présents. A noter que le CLUPP ne 
s’était pas réuni l’an passé pour cause de COVID-19. 
 
Les différents points abordés ont été : 
 

1. Résumé des réunions de l’année écoulée (Commissions Littoral de la commune, 
réunion du conseil portuaire). 

 

2. Depuis cette année, le maître de port est assermenté. Il va suivre les formations liées à 
cette assermentation. Il pourra intervenir plus efficacement contre les incivilités qui 
perdurent dans l’enceinte portuaire. 

             La commune a fait l’acquisition d’un nouveau bateau. 
 

3. Aspects budgétaires (cf. tableau Excel joint). 
 

4. Les réalisations connues à ce jour en termes de fréquentation.  
 

• Nombre de bouées en location :  
Garo : 5, Petit Nice : 4, Tour Blanche : 12, SNSM : 35, Scluz : 3. Soit un total de 59 Bouées.  

• Répartition locations :  
Courte durée : 22 pour 122 semaines 
Longue durée : 47. A noter une occupation aléatoire sur les locations longue durée avec 
des plaisanciers qui réservent mais ne mettent pas leur bateau à l’eau... 
Les tarifs de locations sont inchangés.  

 

5. Travaux : poursuite des travaux de la cale du Castel Régis. Etude pour l’élargissement 
de la cale SNSM. 

 

6. Questions diverses :  
 
- Serait-il possible d’avoir une liste des corps-morts disponibles ? La situation, à l’issue des 
attributions estivales pourra être publiée sur le site de la commune, mais elle est très évolutive 
et ne sera qu’indicative. 
 
- La vitesse dans le port ! Voir avec les nouvelles attributions du maître de port. 

https://www.lannion.bzh/sports-et-loisirs/le-port-de-lannion/242-le-comite-local-des-usagers-permanents-du-port-lannion
https://www.lannion.bzh/sports-et-loisirs/le-port-de-lannion/242-le-comite-local-des-usagers-permanents-du-port-lannion


 
- Certains bateaux ont des longueurs de mouillage trop importantes. Le maître de port veillera 
à normaliser les situations. 
 
- Des constats ont été faits sur la présence de casiers et donc de bouts flottants dans le 
chenal. Effectivement, et des remarques ont été faites, mais cette partie du port n’est pas sous 
notre responsabilité. 
 
- Serait-il possible d’implanter une ou deux bouées visiteurs au Garo ? Oui, des demandes ont 
déjà été faites en ce sens et le maître de port a échangé avec des plaisanciers qui lui ont 
signalé que notre port était répertorié sur leur site internet. Mais l’absence de bouées est 
problématique. Nous allons voir pour déplacer des bouées pendant l’hiver. 

 
- Les râteliers à annexe sont encombrés. Un nettoyage sera effectué cet hiver comme cela 
avait été fait auparavant. 
 
- Problèmes de stationnement. Un parking a été ouvert rue Douar ar Pont. Il sera aménagé 
dans le courant de l’hiver. Un autre sera ouvert à la Tour Blanche avec un accès direct par la 
rue Al Lividig. 
 
 
FIN DE LA RÉUNION : 19H30  
 


